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Filière Bachelor Informatique et systèmes de communication 
 

Liste des CFC permettant l’accès direct à la filière correspondante 
 
 
 
L'accès à une haute école spécialisée (HES) implique, pour un titulaire de CFC, l'obtention d'une 
maturité professionnelle, d'une maturité spécialisée ou d'une maturité fédérale. 
 
Si la ou le candidat·e est titulaire d'un CFC dans une profession non apparentée au domaine 
d’études choisi (CFC non mentionné dans la liste ci-dessous), la direction de la haute école, sur 
préavis du Comité de pilotage de la filière et d’un·e membre du Comité Enseignement autre que 
celle ou celui représentant la haute école concernée, déterminera les compléments attendus à 
l’expérience du monde du travail déjà acquise (formation professionnelle initiale dans une profession 
non apparentée au domaine d’études choisi, cf. art. 3 du Règlement d'admission). 
 
 
 

Dénomination des CFC 

Automaticien / Automaticienne 

Electricien / Electricienne de réseau 

Electronicien / Electronicienne 

Electronicien / Electronicienne en multimédia 

Informaticien / Informaticienne 

Informaticien / Informaticienne d’entreprise 

Informaticien / Informaticienne du bâtiment 

Interactive Media Designer 

Médiamaticien / Médiamaticienne 

Monteur automaticien / Monteuse automaticienne 

Opérateur / Opératrice en informatique 

Télématicien / Télématicienne 

  


